
Schweizerische Etdgenossenschaft
Conf6d6ration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

a D6partement f6d6ral de la d6fense,
de la protection de la population et des sports DDPS

Berne, 5 novembre 2025

Destinataires :
Partis politiques
Associations faTtidres des communes,
des villes et des r6gions de montagne
Associations faTtidres de 1’6conomie
Autres milieux int6ress6s

Modification de l’ordonnance sur la protection civile (incluant Ia modification de
l’ordonnance sur Ie service civil, de l’ordonnance sur le traitement des donn6es
dans le systdme d’information automatis6 du service civil et de l’ordonnance
sur les systdmes d’information de l’arm6e et du DDPS) : ouverture de la proc6-
dure de consultation

Madame, Monsieur,

Le 5 novembre 2025, Ie Conseil f6d6ral a charg6 Ie DDPS de consulter Ies cantons,
les partis politiques, les associations faTtidres des communes, des villes et des r6-
gions de montagne qui @uvrent au niveau national, les associations faTtidres de 1’6co-
nomie qui muvrent au niveau national et les autres milieux int6ress6s sur le projet de
modification de l’ordonnance sur la protection civile, de l’ordonnance sur Ie service ci-
viI, de l’ordonnance sur le traitement des donn6es dans le systdme d’information
automatis6 du service civil et de l’ordonnance sur les systdmes d’information de 1’ar-
m6e et du DDPS.

La proc6dure de consultation court jusqu’au 24 f6vrier 2026.

Le 21 mars 2025, Ie Parlement a d6cid6 de r6viser Ia loi sur la protection de la popu-
lation et sur la protection civile (RS 520 ; LPPCI). Cette r6vision vise a am61iorer les
effectifs de la protection civile et pr6voit a cet effet une s6rie de mesures, dont la pos-
sibilit6 de reconnaTtre Ies organisations de protection civile (OPC) des cantons oO la
protection civile est en sous-effectif comme 6tablissements d’affectation du service
civil, ce qui perrnettra d’obliger les personnes astreintes au service civil a accomplir
une partie de leur service dans une OPC. La pr6sente r6vision de l’ordonnance con-
tient Ies dispositions d’ex6cution correspondantes. Celles-ci sont en grande partie de
nature organisationnelle et administrative.

Nous vous invitons a prendre position sur l’avant-projet et Ie rapport explicatif ainsi
que sur les questions suivantes : consid6rez-vous que la mise en muvre pratique
pose des probldmes ? Si oui, dans quelle mesure ? Quelles solutions concrdtes pro-
posez-vous ?

Le projet et Ie dossier mis en consultation sont disponibles sur la page suivante :
Proc6dures de consultation en cours (admin.ch).



Pour garantir l’accds des personnes handicap6es aux documents de la proc6dure de
consultation, nous vous saurions gr6 de nous faire parvenir votre avis sous forme
61ectronique et de joindre une version Word a la version PDF, seule Ia version
Word pouvant 6tre rendue accessible a tous. Merci de renvoyer Ies documents a
l’adresse suivante, dans la limite du d61ai imparti :

recht@babs.admin.ch

Pour Ie cas oLI des pr6cisions seraient n6cessaires, nous vous prions de bien vouloir
indiquer les noms et coordonn6es des personnes a qui s’adresser en cas de ques-
tion

Mme Franziska Roth, OFPP (recht@babs.admin.ch ; 058 462 50 90), se tient a votre
disposition pour toute question ou information comp16mentaire.

Nous vous prions d’agr6er, Madame, Monsieur, I’expression de notre consid6ration
distingu6e.

J
Pfister

Conseiller f6d6ral
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